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(54) VERROU POUR VÉHICULE AUTOMOBILE

(57) L’invention concerne un verrou pour véhicule
automobile, comprenant un côté avant configuré pour
l’introduction d’une clé de déverrouillage, et un côté ar-
rière configuré pour coopérer avec un organe de déver-
rouillage, le verrou comprenant :
- un stator qui comprend un logement,
- un rotor (2) comprenant un orifice d’insertion (20) d’un
insert de clé, le rotor (2) étant configuré pour être logé
et mobile en rotation dans le logement de sorte à action-
ner l’organe de déverrouillage, et comprenant une partie
avant disposée du côté avant du verrou, et
- une plaque de protection (4) en matériau d’une rigidité
supérieure à celle du rotor (2), la plaque de protection

(4) étant de forme sensiblement complémentaire à la for-
me de la partie avant du rotor (2) et étant disposée du
côté de la partie avant (21) du rotor (2), la plaque de
protection (4) comprenant une fente d’insertion (40) de
l’insert de clé, la fente d’insertion (40) ayant sensiblement
les dimensions transversales de l’insert de clé,
ledit verrou étant caractérisé en ce que la plaque de pro-
tection (4) comprend au moins un renfoncement d’in-
dexation (42) et le rotor (2) comprend au moins une patte
d’indexation (22) coopérant avec le renfoncement d’in-
dexation (42).

L’invention concerne également un véhicule auto-
mobile associé.
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Description

[0001] La présente invention concerne un verrou pour
véhicule automobile, ainsi qu’un véhicule automobile as-
socié.
[0002] Ce type de verrou comprend généralement un
stator et un rotor configuré pour être inséré dans le stator
de sorte à y être mobile en rotation. Le rotor comprend
des organes de codages, tels que des paillettes, permet-
tant d’actionner le verrou uniquement au moyen d’un in-
sert de clé comportant un codage approprié.
[0003] Un aspect important des verrous est la possi-
bilité de forçage. A cet effet, une norme a introduit une
« performance Thatcham » qui correspond à la résistan-
ce du verrou au forçage en termes de temps mis pour
forcer ledit verrou.
[0004] Il existe donc un besoin de système permettant
d’améliorer la performance Thatcham.
[0005] Dans l’art antérieur, il a été proposé un verrou
dans lequel le rotor est recouvert, à une extrémité avant
d’insertion de clé, d’un cache en tôle fine d’environ 0,4
mm d’épaisseur. Ce verrou comporte en outre une pla-
que de protection disposée à l’intérieur du rotor en avant
des organes de codage. Cette plaque permet d’empê-
cher l’introduction d’un outil tel qu’un tournevis dans le
rotor pour forcer le verrou.
[0006] Ce verrou présente néanmoins l’inconvénient
de limiter la complexité du codage car la plaque de pro-
tection est disposée dans un espace pouvant servir pour
des organes de codage supplémentaire. Un codage sim-
plifié est plus facile à reproduire pour déverrouiller le ver-
rou.
[0007] De plus, ce verrou comprend différentes pièces
afin d’améliorer la performance Thatcham, ce qui aug-
mente les coûts et les temps de production d’un tel ver-
rou.
[0008] L’objectif de l’invention est de proposer un ver-
rou présentant une bonne performance tout en ayant un
codage complexe.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un verrou pour
véhicule automobile, comprenant un côté avant configu-
ré pour l’introduction d’une clé de déverrouillage, et un
côté arrière configuré pour coopérer avec un organe de
déverrouillage, le verrou comprenant :

- un stator qui comprend un logement,
- un rotor comprenant un orifice d’insertion d’un insert

de clé, le rotor étant configuré pour être logé et mo-
bile en rotation dans le logement de sorte à actionner
l’organe de déverrouillage, et comprenant une partie
avant disposée du côté avant du verrou, et

- une plaque de protection en matériau d’une rigidité
supérieure à celle du rotor, la plaque de protection
étant de forme sensiblement complémentaire à la
forme de la partie avant du rotor et étant disposée
du côté de la partie avant du rotor, la plaque de pro-
tection comprenant une fente d’insertion de l’insert
de clé, la fente d’insertion ayant sensiblement les

dimensions transversales de l’insert de clé,

ledit verrou étant remarquable en ce que la plaque de
protection comprend au moins un renfoncement d’in-
dexation et le rotor comprend au moins une patte d’in-
dexation coopérant avec le renfoncement d’indexation.
[0010] Avantageusement, la plaque de protection dis-
posée à l’avant du rotor permet de laisser une place plus
importante à l’intérieur du rotor par rapport à un rotor
dans lequel la plaque de protection est située à l’intérieur
du rotor, ce qui permet de disposer un plus grand nombre
de paillettes dans le rotor, et ainsi permet de complexifier
le codage du verrou.
[0011] En outre, la plaque de protection disposée à
l’avant du rotor permet de bloquer les outils de forçage
à une position éloignée de l’organe de déverrouillage, ce
qui induit une meilleure performance Thatcham.
[0012] De plus, la position de la plaque de protection
à l’avant du verrou permet une protection du verrou con-
tre la poussière et l’eau.
[0013] En outre, un tel verrou permet de diminuer le
nombre de composants, notamment en supprimant la
présence d’un cache, et ainsi de réduire les coûts et les
temps de production.
[0014] Suivant des modes de réalisation préférés, le
verrou de véhicule automobile selon l’invention com-
prend une ou plusieurs des caractéristiques suivantes,
considérées individuellement ou selon toutes les combi-
naisons possibles :

- la plaque de protection comprend un relief de mon-
tage et le stator comprend un relief de montage com-
plémentaire, le relief de montage et le relief de mon-
tage complémentaire sont configurés pour bloquer
un arrachement de la plaque de montage vers le
côté avant du verrou ; et/ou

- le relief de montage comprend un méplat; et/ou
- le verrou comprend un volet monté mobile dans l’ori-

fice d’insertion entre une position fermée dans la-
quelle le volet ferme un côté avant de l’orifice d’in-
sertion et une position ouverte dans laquelle le volet
ouvre le côté avant de l’orifice d’insertion, le volet
étant de préférence contraint élastiquement vers la
position fermée ; et/ou

- le rotor comprend un support de volet sur lequel est
disposé un axe de rotation du volet ; et/ou

- la plaque de protection comprend au moins un ren-
foncement d’indexation et le rotor comprend au
moins une patte d’indexation coopérant avec le ren-
foncement d’indexation ; et/ou

- le rotor comprend deux pattes d’indexation séparées
par une fente formant un support de volet ; et/ou

- le verrou comprend des organes de codage, et la
patte d’indexation est fusible et se rompt lorsqu’un
couple appliqué à la plaque de protection est supé-
rieur à un couple prédéterminé et inférieur au couple
de rupture des organes de codage ; et/ou

- la plaque de protection a une épaisseur supérieure
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à 0,4 mm et de préférence supérieure à 2 mm; et/ou
- la plaque de protection est réalisée en acier ou en

alliage d’acier.

[0015] L’invention concerne également un véhicule
automobile comprenant au moins un verrou selon l’in-
vention, ledit verrou étant monté sur un ouvrant et/ou un
réservoir de carburant et/ou une boite à gant.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui suit
d’un mode de réalisation préféré de l’invention, donné à
titre d’exemple non limitatif et en référence aux dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue éclatée d’un verrou selon un
mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue agrandie d’une partie d’un
verrou selon un mode de réalisation de l’invention ;
et

- la figure 3 est une vue en coupe d’une partie d’un
verrou de la figure 2.

[0017] Sur les différentes figures, les éléments analo-
gues sont désignés par des références identiques.
[0018] Il est à noter que les dessins n’ont d’autre but
que d’illustrer le texte de la description et ne constituent
en aucune sorte une limitation de la portée de l’invention.
De même, l’invention ne se limite pas aux modes de réa-
lisation décrits et s’étend à d’autres variantes dans la
portée des revendications.
[0019] L’invention a pour objet un verrou pour véhicule
automobile. Le verrou peut être monté sur un ouvrant,
tel qu’une portière ou un coffre, sur un réservoir de car-
burant, ou sur une boite à gant d’un véhicule automobile.
En particulier, la figure 1 représente un verrou selon un
mode de réalisation de l’invention.
[0020] Le verrou comprend un côté avant configuré
pour permettre l’introduction d’une clé de déverrouillage,
et un côté arrière configuré pour coopérer avec un organe
de déverrouillage.
[0021] Comme représenté sur la figure 1, le verrou
comprend un stator 1 comprenant un logement 10, et un
rotor 2 logé dans le logement 10 du stator 1. Le rotor 2
est monté mobile en rotation dans le logement 10 du
stator 1. La rotation du rotor 2 permet d’actionner l’organe
de déverrouillage.
[0022] Le rotor 2 comprend un orifice d’insertion 20
d’un insert de clé, notamment visible sur la figure 3.
[0023] Le verrou comprend également des organes de
codage, tels que des paillettes. Les organes de codage
sont configurés pour permettre la rotation du rotor 2 par
rapport au stator 1 lorsqu’une clé conforme est insérée
dans l’orifice d’insertion du rotor 2, et pour bloquer la
rotation du rotor 2 par rapport au stator 1 en absence de
clé ou lorsqu’une clé non conforme est insérée dans l’ori-
fice d’insertion du rotor 2.
[0024] Le rotor 2 comprend une partie avant 21 dispo-
sée du côté avant du verrou. Le verrou comprend éga-

lement une plaque de protection 4 disposée au niveau
de la partie avant 21 du rotor 2.
[0025] Avantageusement, un verrou comprenant une
plaque de protection 4 disposée à l’avant du rotor 2 peut
présenter un système de codage plus complexe qu’un
verrou comprenant une plaque de protection située à l’in-
térieur du rotor. En effet, la plaque de protection 4 située
à l’avant du rotor 2 permet de laisser une place plus im-
portante à l’intérieur du rotor 2, ce qui permet de disposer
un plus grand nombre d’organes de codage dans le rotor
2, et ainsi permet de complexifier le codage du verrou.
Par exemple, sur la figure 3, le rotor 2 comprend l’em-
placement pour sept organes de codage.
[0026] La plaque de protection 4 est réalisée en ma-
tériau d’une rigidité supérieure à celle du rotor 2. Par
exemple, la plaque de protection 4 est réalisée en acier
ou en alliage d’acier.
[0027] La plaque de protection a une épaisseur supé-
rieure à 0,4 mm, de préférence supérieure à 2 mm, et
inférieure à 5 mm. Avantageusement une épaisseur de
la plaque de protection supérieure à 2 mm permet d’aug-
menter la résistance du verrou au forçage, et ainsi de
diminuer le risque de réussite d’une effraction, et par con-
séquent d’améliorer la performance Thatcham.
[0028] La plaque de protection 4 comprend une fente
d’insertion 40 permettant l’insertion d’un insert de clé. La
fente d’insertion 40 a sensiblement les dimensions trans-
versales d’un insert de clé. Par exemple, sur la figure 2,
la fente d’insertion 40 est sensiblement rectangulaire.
[0029] La plaque de protection 4 est de forme sensi-
blement complémentaire à la forme de la partie avant 21
du rotor 2. Autrement dit, la plaque de protection 4 coo-
père avec la partie avant 21 du rotor 2. Par exemple,
comme représenté sur la figure 2, le rotor 2 a une forme
sensiblement cylindrique avec une base avant de forme
sensiblement circulaire disposée du côté avant du ver-
rou, et la plaque de protection 4 est de forme sensible-
ment circulaire et est disposée du côté de la base avant
du rotor 2. Bien entendu, la plaque de protection peut
être de toute autre forme, selon la forme du rotor.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
plaque de protection 4 comprend un relief de montage
41, et le stator 1 comprend un relief de montage com-
plémentaire 11. Plus précisément, le relief de montage
41 de la plaque de protection 4 est destiné à coopérer
avec le relief de montage complémentaire 11 du stator
1. En particulier, le relief de montage complémentaire 11
est situé sur la partie avant du stator 1. Le relief de mon-
tage 41 et le relief de montage complémentaire 11 sont
configurés pour bloquer un arrachement de la plaque de
montage 4 vers le côté avant du verrou.
[0031] De façon avantageuse, le relief de montage 41
comprend un méplat. Par exemple, comme illustré sur
la figure 2, le relief de montage 41 comprend un méplat
annulaire, destiné à coopérer avec le relief de montage
complémentaire 11 du stator 1. En particulier, le méplat
est destiné à coopérer avec une surface plane de la partie
avant du stator 1. Avantageusement, la coopération du
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méplat avec la surface plane de la partie avant du stator
1 permet de réduire le risque de réussite d’une tentative
d’arrachement du verrou.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
verrou comprend un volet 43 monté mobile dans l’orifice
d’insertion 20 d’un insert de clé. Le volet 43, notamment
visible sur la figure 2, est mobile entre une position fer-
mée dans laquelle le volet 43 ferme le côté avant de
l’orifice d’insertion 20 et une position ouverte dans la-
quelle le volet 43 ouvre le côté avant de l’orifice d’inser-
tion 20.
[0033] Le volet 43 est de préférence contraint élasti-
quement vers la position fermée. Par exemple, le volet
43 est contraint par un ressort 44 s’étendant selon un
axe longitudinal, représenté sur la figure 3, vers la posi-
tion fermée. L’insertion d’une clé de déverrouillage dans
l’orifice d’insertion 20 va entrainer le passage du volet
43 de sa position fermée à sa position ouverte. Avanta-
geusement, le volet permet de protéger l’intérieur du ver-
rou contre la poussière et l’eau.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
plaque de protection 4 comprend au moins un renfonce-
ment d’indexation 42 et le rotor 2 comprend au moins
une patte d’indexation 22 coopérant avec le renfonce-
ment d’indexation 42. De façon avantageuse, le rotor 2
comprend deux pattes d’indexation 22 coopérant avec
le renfoncement d’indexation 42.
[0035] Selon une variante, le rotor 2 peut comprendre
un renfoncement d’indexation et la plaque de protection
4 peut comprendre au moins une patte d’indexation,
avantageusement deux pattes d’indexation, coopérant
avec le renfoncement d’indexation du rotor.
[0036] Plus précisément, comme illustré sur la figure
2, la plaque de protection 4 est de forme sensiblement
circulaire, et comprend un renfoncement angulaire au
niveau de la périphérie de la plaque de protection 4. Le
renfoncement angulaire de la plaque de protection 4 coo-
père avec deux pattes d’indexation 22 du rotor 2. En par-
ticulier, les pattes d’indexation 22 du rotor 2 sont sépa-
rées par une fente 24.
[0037] Le rotor 2 comprend, de préférence, un support
de volet 23 sur lequel est disposé un axe de rotation du
volet. Par exemple, sur la figure 3, le volet 43 est disposé
sur la partie avant 21 du rotor 2. Le volet 43 est mobile
en rotation autour d’un axe sensiblement perpendiculaire
à l’axe d’insertion de l’insert de clé. Comme représenté
sur la figure 3, le volet 43 est mobile en rotation autour
de l’axe longitudinal du ressort 44.
[0038] De façon avantageuse, les deux pattes d’in-
dexation 22 du rotor 2 séparées par la fente 24 forment
un support de volet comme représenté sur la figure 2,
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
pattes d’indexation 22 du rotor 2 sont fusibles. Une patte
d’indexation 22 est configurée pour se rompre lorsque le
couple appliqué à la plaque de protection 4 est supérieur
à un couple prédéterminé, et est inférieur au couple de
rupture des organes de codage. Autrement dit, lorsqu’un
insert de clef non conforme au codage, ou lorsqu’un outil,

tel qu’une perceuse, est introduit dans l’orifice d’insertion
20, et qu’un couple est exercé au-delà du couple prédé-
terminé, la patte d’indexation 22 se rompt. En rompant,
la patte d’indexation 22 entraine la désolidarisation de la
plaque de protection 4 et du rotor 2, ce qui a pour con-
séquence un décalage de la fente d’insertion 40 de la
plaque de protection 4 permettant l’insertion d’un insert
de clé par rapport à l’orifice d’insertion 20 du rotor 2 des-
tiné à recevoir un insert de clé, et par conséquent ce qui
rend difficile voire impossible l’insertion d’un insert de clé
dans l’orifice d’insertion 20 du rotor 2.
[0040] Par exemple, une patte d’indexation 22 se
rompt lorsqu’un couple appliqué à la plaque de protection
4 est supérieur à 5 Nm. Les pattes d’indexation fusibles
permettent avantageusement de protéger le verrou, no-
tamment lors d’une tentative d’effraction réalisée à l’aide
d’une perceuse.
[0041] Dans les revendications, le mot « comprenant »
n’exclut pas d’autres éléments ou étapes, et l’article in-
défini « un » ou « une » n’exclut pas une pluralité. Le sim-
ple fait que différentes caractéristiques soient citées dans
différentes revendications dépendantes n’indique pas
qu’une combinaison de ces caractéristiques ne peut être
avantageusement envisagée. Tout signe de référence
dans les revendications ne doit pas être interprété com-
me limitant la portée de l’invention.

Revendications

1. Verrou pour véhicule automobile, comprenant un cô-
té avant configuré pour l’introduction d’une clé de
déverrouillage, et un côté arrière configuré pour coo-
pérer avec un organe de déverrouillage,
le verrou comprenant :

- un stator (1) qui comprend un logement (10),
- un rotor (2) comprenant un orifice d’insertion
(20) d’un insert de clé, le rotor (2) étant configuré
pour être logé et mobile en rotation dans le lo-
gement (10) de sorte à actionner l’organe de
déverrouillage, et comprenant une partie avant
(21) disposée du côté avant du verrou, et
- une plaque de protection (4) en matériau d’une
rigidité supérieure à celle du rotor (2), la plaque
de protection (4) étant de forme sensiblement
complémentaire à la forme de la partie avant du
rotor (2) et étant disposée du côté de la partie
avant (21) du rotor (2), la plaque de protection
(4) comprenant une fente d’insertion (40) de l’in-
sert de clé, la fente d’insertion (40) ayant sensi-
blement les dimensions transversales de l’insert
de clé,

ledit verrou étant caractérisé en ce que la plaque
de protection (4) comprend au moins un renfonce-
ment d’indexation (42) et le rotor (2) comprend au
moins une patte d’indexation (22) coopérant avec le
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renfoncement d’indexation (42).

2. Verrou selon la revendication précédente, dans le-
quel la plaque de protection (4) comprend un relief
de montage (41) et le stator (1) comprend un relief
de montage complémentaire (11), le relief de mon-
tage (41) et le relief de montage complémentaire (11)
étant configurés pour bloquer un arrachement de la
plaque de montage (4) vers le côté avant du verrou.

3. Verrou selon la revendication précédente, dans le-
quel le relief de montage (41) comprend un méplat.

4. Verrou selon l’une des revendications précédentes,
comprenant en outre un volet (43) monté mobile
dans l’orifice d’insertion (20) entre une position fer-
mée dans laquelle le volet (43) ferme un côté avant
de l’orifice d’insertion (20) et une position ouverte
dans laquelle le volet (43) ouvre le côté avant de
l’orifice d’insertion (20), le volet étant de préférence
contraint élastiquement vers la position fermée.

5. Verrou selon la revendication précédente, dans le-
quel le rotor (2) comprend un support de volet (23)
sur lequel est disposé un axe de rotation du volet.

6. Verrou selon la revendication précédente, dans le-
quel le rotor (2) comprend deux pattes d’indexation
(22) séparées par une fente formant un support de
volet.

7. Verrou selon la revendication précédente, compre-
nant également des organes de codage, et dans le-
quel ladite patte d’indexation (22) est fusible et se
rompt lorsqu’un couple appliqué à la plaque de pro-
tection est supérieur à un couple prédéterminé et
inférieur au couple de rupture des organes de coda-
ge.

8. Verrou selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel la plaque de protection a une épaisseur
supérieure à 0,4 mm, et de préférence supérieure à
2 mm.

9. Verrou selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel la plaque de protection est réalisée en
acier ou en alliage d’acier.
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